
COMMUNIQUE DE PRESSE

Strasbourg, le 7 mai 2020

Commémoration  de  la  victoire  de  1945,  victoire  des  Alliés  sur
l’Allemagne nazie et de la fin de la Seconde Guerre mondiale en
Europe

Modalités d’organisation

Dans  le  contexte  de  l’état  d’urgence  sanitaire  et  des  mesures  de  confinement,  Geneviève  Darrieussecq,  secrétaire  d’État
auprès de la ministre des Armées, a précisé les modalités d’organisation des cérémonies du 8 mai 2020.

Dans le Bas-Rhin, une cérémonie sera présidée par le représentant de la préfète au monument aux morts de  Strasbourg dans
un format restreint et en respectant strictement les mesures de distanciation. Cette cérémonie ne sera pas ouverte au public.

Dans leur commune, les maires pourront également organiser, dans un format très restreint et sans public, un dépôt de gerbe
au monument aux morts, en respectant strictement les mesures de distanciation. Vous trouverez en pièce jointe le message du
Président de la République à porter à connaissance de nos concitoyens.

Afin de manifester leur participation à cette journée nationale, les Bas-Rhinoises et Bas-Rhinois qui le souhaitent sont invités
à pavoiser leur balcon aux couleurs nationales.
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Tél : 03 88 21 67 68
www.bas-rhin.gouv.fr

5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
@PrefetGrandEstBasRhin

@Prefet67

mailto:aurelie.contrecivile@bas-rhin.gouv.fr
http://www.bas-rhin.gouv.fr/





	CP - cérémonie du 8 mai 2020.odt modalités d'organisation
	COMMUNIQUE DE PRESSE

	Message du Président de la République à l'occasion de la commémoration de la victoire du 8 mai 1945

